
Appréhender la sécurité et prévenir 
les incidents sur mon  

unité de méthanisation 

 

2 jours (14 heures)  

21 et 22 février 2024 

à Schiltigheim 

9h - 12h30 / 13h30 -  17h 

Repas : restaurant d’entreprise 

(à charge du participant) 

 

Intervenantes : 

Fabien HALLIER, Conseil-
ler spécialisé  (ENERFLUX)  

Denis LITT, conseiller pré-
vention (CAAA) 

David RIVAT, conseiller 
prévention  

Camille DOLINAR, conseil-
lère énergies, Chambre 
d’agriculture d’Alsace 
 
 

 
Coût de la formation : 400 € 

(nets de taxes) 
 

Chef/associé/collaborateur 

exploitant* : 80 € 
(*à jour des cotisations MSA et dans la 

limite du plafond annuel de prise en 

charge de 2 000 € par Vivea) 
 

Exploitant en démarche 

d’installation :  nous contacter 
 

Retraité de l’activité 

agricole : 100 € 
 

Salarié d’une entreprise 

affiliée Ocapiat (ex-FAFSEA) : 0 € 

(prise en charge complète) 
 

Autre salarié/particulier :  400 € 
 

 
 

Objectifs  

A la fin de la formation, les stagiaires connaitront les dangers directs et indirects liés à cette industrie agricole. Ils adopte-
ront les bonnes attitudes et les bons gestes pour éviter toutes évolutions néfastes pour les individus. .  
Objectifs opérationnels 
Savoir identifier les dangers d’un site industriel., être un agent actif de la prévention, réaliser le document unique de son 
site de méthanisation , planifier les maintenances, savoir réagir en cas d’incident  
Public  
Tous les agriculteurs qui exploitent une unité de méthanisation en Alsace  
Pré requis : aucun    Modalités d’évaluation : Questionnaire d’évaluation en fin de formation 

 

 

Contenu :  
 Identifier les risques de chaque poste sur site  

 Identifier les équipements de sécurité à avoir sur site (EPI, système de 

sécurité et d’alarme…)  

 Le Document Unique d’évaluation des Risques professionnels  

 La maintenance de mon unité : les étapes, fréquences d'intervention, 

réponse à la réglementation.  

 Le Plan de maintenance   

 

Méthodes pédagogiques :  
Travail en groupe sur des cas concrets, échanges avec les participants, ex-

posé oral et écrit. .  

Une attestation de fin de formation sera délivrée au stagiaire à l’issue de sa participation. 

Conditions générales de vente et règlement intérieur sur demande et sur  https://alsace.chambre-agriculture.fr/formation/ 
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Responsable de stage : 
Camille DOLINAR, tél. 06 21 74 36 66 
camille.dolinar@alsace.chambagri.fr 

Formation cofinancée par :  

 

L’ensemble de nos formations est accessible aux 

personnes présentant une situation de handicap et 

nous mettons en place les aménagements néces-

saires Référent handicap :  Sébastien LIBBRECHT 

(03 88 19 17 07) 

Service Formation-Emploi 

2 rue de Rome 

CS 30 022 – Schiltigheim 

67013 STRASBOURG CEDEX 
formation-professionnelle 

@alsace.chambagri.fr 

Contact 

R044/2024/580 

JE M’INSCRIS : 

https://alsace.chambre-agriculture.fr/
https://www.vivea.fr/
https://alsace.chambre-agriculture.fr/formation/

